
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 

Des 

MÉDECINS DE ROUEN 
(SYNDICAT) 

Kouey, le 22 Mai 1911. 

MONSIEUR ET CHER COLLÈGUE, 

J'ai l’honneur de vous inviter à assister à la prochaine 

séance de l’Association qui aura lieu Vendredi prochain 

26 Mai, à huit heures et demie du soir, dans la salle ordinaire 

de nos réunions, Hôtel des Sociétés Savantes, rue Saint-Lô, 40 B. 

Veuillez, Monsieur et cher Collègue, agréer l’expression de 

mes sentiments les plus distingués, 

Le Président, 
D' Jude HUE. 

ORDRE DU JOUR : 

1o Lecture du Procès-verbal de la dernière séance ; 

20 Correspondance ; 
3° Capacité juridique des Syndicats médicaux enfin reconnue par un 

arrêt définitif de la Cour de cassation ; 

4o Rapport sur l’assistance médicale gratuite par M. le Dr Beltzer ; 
30 Accidents du travail.- Examen du blessé en l’absence du médecin 

traitant ; 
60 Rapport de M. le D' Kühn sur la formation d'une commission 

mixte composée de médecins et d’assureurs chargée de trancher les 
litiges qui peuvent survenir entre eux ; 

79 Exercice illégal de la médecine ; 

8 Réorganisation de 'Union des Syndicais ; 
9 Questions diverses. 
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